
B – BUT MARQUE ET REFUSE 
 

Si un attaquant jette, porte ou frappe de la main ou du bras le ballon qui pénètre 
dans les filets, le but n’est pas valable. 
 

 
 

DISPOSITION  I – 1 – B – 1    

Si pour une cause quelconque, le ballon est arrêté alors qu’il allait entrer dans les 
filets, le but n’est pas valable et le jeu sera repris par une balle à terre à l’endroit où 
le ballon a été arrêté (sauf cas particulier de la surface de but : disposition I – 5 – B – 
2). 
 

DISPOSITION  I – 1 – B – 2    

Sur une remise en jeu, un but ne peut être marqué directement dans le but de 
l’équipe bénéficiant de cette remise en jeu. Dans ce cas, le jeu reprendra alors par 
un coup de pied de coin. 
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